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SUR LE TERRAIN

«Faire jouer les transversalités»

Comment inventer 
un rôle de directeur de
cabinet dans une mairie
où il n’y en avait pas ?
Je suppose que le
précédent maire, Didier
Borotra qui était aussi
sénateur, assurait 
cette fonction politique
avec ses assistants
parlementaires. Michel Veunac est venu
me chercher dans le département du
Rhône où je travaillais auprès de Michel
Mercier. Il y avait ici une attente partagée
pour un relais entre l’ensemble des élus,
le maire et l’administration. Le secret 
de la fonction, c’est la confiance 
avec l’élu mais aussi les relations avec
l’administration. On ne peut être ni en
mauvais termes ni en concurrence avec
les services. Certains élus ont tendance 
à se transformer en chefs de service.
D’autres au contraire se positionnent en
lanceurs d’alerte très distanciés. Mon
rôle est de les accompagner, j’ose dire 
de les former. Le défi quotidien c’est 
de faire jouer les transversalités entre 
les différentes délégations des adjoints. 

La fonction est-elle bousculée par les
réseaux sociaux et autres qui favorisent
l’expression des citoyens ? 
Dès qu’on essaie de faire bouger les
choses, il y a toujours des
acteurs – surtout actifs du statu quo –
qui se réveillent. On se retrouve parfois
face à une réaction d’opposition d’une
personne seule qui prend un écho
démesuré. Par nature je suis un peu en
retrait des réseaux sociaux. Mais ce ne
serait pas sérieux de s’en abstenir. Il peut
y avoir de bons débats. Mon rôle est 

de détecter les sujets,
d’en parler et aussi
d’en freiner l’impact
sur le maire qui va être
interpellé lors de ses
nombreux contacts.
C’est un danger
nouveau pour les
politiques et pour
toutes les personnes

exposées. Leur vie privée, l’utilisation 
de leur argent, leur voiture, la couleur
des cheveux de leur femme… C’était
impensable en France il y a dix ou quinze
ans. Et chaque matin ça brasse toutes 
les stratégies qu’on a pu imaginer ! 

Quel est l’impact de la saison touristique
sur un directeur de cabinet?
La saisonnalité est moins sensible en
mairie que pour l’activité commerciale.
En réalité, c’est une saisonnalité
climatique plus que celle du calendrier.
Que la météo soit favorable et la
population double l’espace d’un 
week-end. Il faut que la propreté, 
le stationnement, les divers services
s’adaptent à ces pics, hors des dispositifs
d’emplois saisonniers. La ville attire
aussi de nombreuses manifestations
nationales pour lesquelles la mairie doit
être représentée, y compris en juillet 
et août. Et puis deux ou trois fois par été,
il y a un ministre en vacances dans la
région, qui en profite pour faire une visite
de travail. Il faut être disponible. Je ne
prends jamais trois semaines à suivre
l’été. Mais je ne pense pas que beaucoup
de directeurs de cabinet profitent 
de longues périodes de congés… 
même si c’est bon pour la santé ! ❚       
PROPOS RECUEILLIS PAR CYRILLE PITOIS

Arrivé quelques mois après l’élection du maire Michel Veunac (MoDem) en 2014,
Guillaume Snollaerts a quasiment créé la fonction de dircab à Biarritz (64).

A vec les négociations du budget
2020 de l’Union européenne, les
Régions françaises se mobilisent

pour défendre la répartition de ces fonds, 
soit 27 milliards d’euros pour la France.
Hervé Morin, tout nouveau président de
l’Association des Régions de France (ARF),
a demandé de la souplesse dans la
consommation des crédits, une réelle

simplification des fonds de cohésion 
et une pleine autonomie de gestion. 
L’inquiétude monte également sur le futur
budget de la politique agricole commune
(PAC) qui se réduira avec le Brexit mais
peut-être aussi sous la pression de pays
d’Europe du Nord. Jacques Mézard, 
le ministre français de la Cohésion 
des territoires, a insisté sur «le risque 

de fragmentation des territoires qui n’a
jamais été aussi élevé. Toutes les Régions
doivent être éligibles à la politique de
cohésion». En effet, selon des éléments
qui ont filtré de la Commission, celle-ci 
se préparerait à étendre la conditionnalité
des aides aux territoires, alors que cette
notion de «condition» ne s’appliquait
jusqu’ici qu’à la PAC. ❚ F. P.-M. 

FONDS EUROPÉENS
Le volume des fonds pourrait se réduire dès 2020

Modification d’un contrat
de concession : applica-
tion jurisprudentielle
des nouvelles règles

Dans cette décision,
intéressante à plusieurs
égards, le Conseil d’État 

se prononce sur l’application 
des nouvelles règles en matière 
de modification d’un contrat de
concession qui, rappelons-le, sont
applicables aux contrats même
conclus avant leur entrée en
vigueur. En l’espèce, une convention
avait pour objet de confier 
au délégataire, SEM de la ville, 
la gestion de huit parcs 
de stationnement. La ville 
a partiellement résilié cette
convention en excluant du périmètre
la plupart des parcs exploités. 
Or, pour le Conseil d’État, il s’agit ici
non d’une résiliation partielle mais
bien d’une modification du contrat
de concession, modification qui, 
par son ampleur, change la nature
globale du contrat et remet 
en cause les conditions de la mise
en concurrence initiale car elle
introduit des conditions qui, si elles
avaient figuré dans la procédure de
passation initiale, auraient pu attirer
davantage de participants ou permis
l'admission de candidats ou
soumissionnaires autres que ceux
initialement admis ou le choix d'une
offre autre que celle initialement
retenue. La décision de résiliation
partielle, requalifiée en modification
du contrat, est annulée. (CE, 
15 novembre 2017, SEMEPA, req. 
n° 409728) ❚ Par Me Samuel Couvreur, 

avocat à la cour, Seban & Associés
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